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Lyon, 1er juin 1§40. 
Ta chambre des pairs paraît vouloir repousser le projet 

^
e
 loi sur la conversion de la rente ; ses répugnances et ses 

scrupules s'expliquent parfaitement. La chambre haute est 

dévouée au parti de la cour, la cour ne veut pas la con-

version; au nombre des rentiers se trouvent aussi des pairs 

de France en assez grande quantité. A des courtisans ne 

parlez pas d'économie, de droits; à des rentiers ne parlez 

pas de réduction, si vous voulez être écouté. Aussi dou-

tons-nous que M. Tbiers parvienne à faire voter la réduc-

tion par la chambre des pairs. Le droit de convertir, l'uti-

lité de la conversion sont choses acceptées par tous les 

bons esprits ; a-t-on jamais vu au monde un seul exemple 

contraire au principe qui veut que le débiteur puisse ac-

quitter sa dette, liquider avec son créancier? Il faudrait, 

pour que l'Etat ne put pas rembourser, qu'il y eût à cet 

égard des engagements clairement stipulés: il n'en existe 

pas. 
M. Thiers, pour convaincre la chambre, a émis des opi-

nions fort raisonnable sur le droit qu'a l'Etat de convertir 

ou de rembourser ; il a cherché aussi dans son discours 

de la séance du 30 à faire comprendre â MM. les pairs qu'il 

y avait lieu de céder au vœu de l'opinion publique; il a 

voulu agir par les moyens que Casimir Perrier employa 

en 1830 pour décider le vote sur l'abolition de l'hérédité; 

mais nous doutons fort que M. Thiers obtienne pareil ré-

sultat. Alors on avait encore quelque respect pour la volon-

té du pays, on se rappelait les journées de juillet 1830; de-

puis, les choses ont bien changé ! 

Si le projet de conversion est repoussé, ce sera pour 

M. Thiers un échec grave : sa position sera bien ébranlée, 

et nous pourrions bien approcher d'une nouvelle crise mi-

nistérielle. 

On parle d'un voyage secret de M. Guizot à Paris ; ce 

voyage peut bien avoir quelque rapport avec le vote pro-

bable de la pairie. 

M. Thiers doit être effrayé de l'agitation que le pro-

jet de translation des cendres de Napoléon vient de pro-

duire dans le pays. En ce moment la presse ministérielle 

«st en désaccord avec la chambre des députés; cependant 

c'est par la chambre des députés que le ministère du 1« 

mars est arrivé au pouvoir. Le ministère n'a pas pour lui 

la chambre des pairs, la cour n'attend que l'occasion fa-

vorable pour le renverser, la chambre des députés est pour 

lui un embarras, il a peur de la réforme. Où est donc son 

point d'appui? M. Thiers a voulu se populariser en faisant 

apporter en France les restes mortels de Napoléon; l'effet 

qn'il a cherché à produire est manqué; ce qui devait le raf-
fermir, l'ébranlé. 

La royauté doit voir avec inquiétude les souscriptions 

ouvertes pour compléter les deux millions demandés parla 

commission pour les frais funéraires et pour la translation; 

car celte démonstration, aussi pacifique qu'on puisse la sup-

poser, va donner de nouvelles espérances aux partisans des 
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e M
- Thiers a été une première fois mis en dispo-

Dlllle. M. Thiers n'a pas voulu de la réforme électorale , 

le pouvait le consolider ; il expiera cette faute par une 

tue prochaine. Il ne faut pas être prophète pour entre-

vu'1 époque de cet événement. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. 
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électeurs
 donnais seront appelés dans quelques 
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"co»nr à la nomination des officiers municipaux, 

en vertu de la loi qui ordonne leur renouvellement par 

moitié tous les trois ans. Déjà nous avons indiqué les attri-

butions de celte magistrature chargée de veiller aux inté-

rêts locaux et qui, dans une ville importante comme Lyon, 

peut avoir une si grande influence sur le bien-être des 

administrés. L'administration municipale, nous n'avons 

pas besoin de le rappeler, touche à la fortune publique et 

décide de graves questions d'économie politique par les 

grands travaux qu'elle fait exécuter, les emprunts qu'elle 

contracte , les impôts qu'elle établit sur les objets de con-

sommation. Elle exerce une surveillance trop restreinte à 

notre avis , mais cependant importante , sur les subsistan-

ces publiques en fixant le prix du pain , en ouvrant ses 

marchés et ses abattoirs. Edile de la cité , elle doit à ses 

administrés des soins hygiéniques; elle distribue l'eau, l'air, 

la lumière ; elle ouvre les voies de communication, fixe l'a-

lignement de nos rues, la hauteur de nos demeures. Elle 

gère au profit de tous les propriétés communales, vend les 

permissions de voirie. Elle est propriétaire des édifices 

consacrés au culte ; elle les restaure, elle les agrandit. Aux 

hôpitaux, asiles de la souffrance et du malheur , aux théâ-

tres, lieux de plaisirs et de joie , elle donne également des 

subventions. Elle surveille l'administration de la charité 

publique dans les bureaux de bienfaisance ; elle est sou-

vent le premier degré d'une magistrature judiciaire; elle 

veille à la sûreté publique par sa police municipale. Nous 

la retrouvons dans tous les actes importants, à la nais-

sance , au mariage, au recrutement, à la mort ; elle préside 

à la sépulture et désigne encore les places du cimetière. 

L'administration municipale de Lyon règle chaque an-

née l'emploi de quatre millions de francs prélevés par 

l'impôt. On conçoit que les magistrats chargés de tant de 

soins, présidant à de si nombreuses transactions, doivent 

être animés de l'amour du bien public, et repousser toutes 

suggestions d'intérêt particulier. On comprend en même 

temps combien il importe de bien choisir avant d'investir 

des hommes d'une magistrature qui règle nos intérêts 

immédiats. 

La publicité que nous avons donnée aux délibérations du 

conseil municipal, en éclairant les citoyens sur des objets 

qu'il leur importe de connaître, a pu leur apprendre sur 

quels hommes ils doivent â l'avenir porter leur choix ; 

Ils ont pu juger de l'assiduité des conseillers municipaux, 

de leur aptitude, do leur tendance, de l'abnégation qu'ils 

ont faite de leurs intérêts particuliers en faveur des in-

térêts publics. Nous donnons aujourd'hui la liste des conseil-

lers sortants et le nom des sections auxquelles ils appar-

tiennent. Nous engageons les citoyens à se réunir, à s'en-

tendre, pour arrêter leurs choix. 

ELECTIONS MUNICIPALES. — CONSEILLERS SORTANTS. 

Section de l'Hôpital. — MM. Brosselte, Kambaud. 

 du Collège. — MM. Nepple, Mermet. 

 de Saint-Clair. —MM. Pons, Ueyre. 

 de l'Ancienne-Ville. — MM. Chinard, Dubost. 

—— d'Orléans. — MM. Bergier, Guérin-Philippon. 

 de Pierre-Seize.—MM. Falconnct, Coulet. 

 de Louis-le-Giand.— MM. Guerre, Verne de Ba-

chelard. 

 de la Halle-aux-Blés. — MM. Dolbeati, Durand, 
Hobitz. 

 de l'Hôtel-de-Ville. — MM. Gros, N , un con-

seiller de plus à élire. 

 de Perrache. — MM. Frérejean, Terme. 

 du Jardin-des-Plantes. — MM. Acher, Tissol (un 
seul à élire). 

En voyant partir le duc d'Orléans pour l'Afrique, nous 

avons cru qu'il allait s'associer complètement aux travaux 

de notre armée ; qu'il ferait la campagne tout entière ; 

nous l'avouons, son retour nous surprend. Puisqu'il est 

allé en Afrique, c'est qu'il pensait sans doute y être de 

quelque utilité, alors pourquoi partir quand la guerre est 

flagrante? mieux valait rester à Paris. Que doivent penser 
les soldats de la division qu'il commandait? que pensera 

l'armée ? Chaque fois que le duc d'Orléans va en Afrique, 

on est sûr qu'il y commettra une faute. Son dernier voyage 

a amené l'expédition du Biban, démonstration inutile qui 

a exaspéré les Arabes et provoqué de nouvelles hostilités ; 

aujourd'hui il quitte l'armée. Que dira Abd-el-Kader ? que 

les Français désespèrent du succès. Il donnera à ce départ 

le nom de fuite, il n'en faut pas douter, et il saura en tirer 

parti pour enfler le courage de ses soldats. Depuis long-

temps on a signalé comme un grave embarras la présence 

des princes â l'armée ; celte fois on sera généralement 

éclairé sur ce point ; espérons qu'à l'avenir ils n'y retour-

neront pas, surtout pour y paraître quelques semaines et 

quitter la partie quand elle est à peine commencée. 

On nous adresse l'article suivant: 

Il y a quelque temps que, sous les initiales S. J., le Répara-
teur a fulminé un violent article contre M. Bouiller, professeur 
de philosophie à la faculté des lettres de Lyon. Nous n'eussions 
pas songé à répondre à celle attaque insultante et furieuse, si 
M. S. J. n'était pas revenu à la charge avec une nouvelle ar-
deur. Il arrive un moment, comme le fait remarquer noire au-
teur anonyme, où I impassibilité philosophique la mieux éprou-
vée doit faire place à I indignation qu'inspire une critique aigre, 
injurieuse et injuste. Nous savions bien que M. S. J. nourris-
sait dans son aine une haine vigoureuse contre l'Université , 
qu'il traduisait parfois cette haine en un langage que réprouve 
la politesse la plus ordinaire; il n'avait pas même besoin de ter-
miner sa première lelte par ces mots : a Quant à moi, Monsieur, 

» Qui ne suis qu'un laïc et qui n'ai que du zèle » , 

pour nous apprendre qu'il poussait ce zèle jusqu'à l'extrava-
gance et jusqu à compromettre la religion même au nom (la 
laquelle il élève la voix. Nous étions déjà instruit de toutes ces 
choses ; quelques échantillons de sa bienveillante critique nous 
avaient fait connaître jusqu'à un certain point les trésors de 
mansuétude que recébit son ame toute chrétienne. Mais ce que 
nous ne pouvions supposer, et ce qui a été pour tous les hom-
mes honnêtes, protestans, juifs, catholiques, philosophes, sans 
distinction, le sujet d'un grand étonnement, c'est qu'il se trou-
vât quelqu'un qui, abusant des mots de religion et de liberté 
d'enseignement, vint brutalement provoquer des destitutions. 

C'est un spectacle singulier et digne de pitié, que de voir les 
tentatives désespérées de certains hommes pour relever la ban-
nière de l'intolérance sur laquelle pèse l'anathème de deux siè-
cles. On ne peut les comparer qu'à ce philosophe qui, après 
avoir dormi pendant cinquante ans, fut tout étonné à son réveil 
de trouver que tout avait changé autour de lui. Il est vrai que 
tous ces grands docteurs ne reculent pas, pour arriver à leur 
but, devant l'emploi des moyens que leur fournit la société 
actuelle, devant la manifestation de certaines idées, de certains 
sentiments pour lesquels ils ont une secrète horreur ; ils se ser-
vent, pour mieux abuser les hommes, du langage de leur siècle. 
C'est au nom de la liberté d'enseignement qu'ils veulent élever 
le monopole de l'enseignement sur les ruines du monopole uni-
versitaire, « afin, comme le dit M. S. J., que les pères de famille 
ne soient plus tenus de payer, d'alimenter des écoles où l'on 
apprend, où l'on enseigne des doctrines anti-chrétiennes, anti-
religieuses, anti-sociales, anti, etc. s 

Voilà ce qu'ils enseignent et ce qu'ils écrivent tous les jours 
dans leurs journaux , voilà ce qu'ils ont récemment publié dans 
un petit libelle ayant pour titre : Le monopole universitaire dé-
voilé aux yeux de la France libérale et catholique. 

Nous ne voulons pas leur faire ici le reproche d'attaquer l'U-
niversité, de la critiquer dans son principe et dans ses consé-
quences , de demander à ce qu'elle soit réorganisée sur des bases 
plus larges, plus libérales, plus conformes au véritable esprit de 
notre époque. Telle n'est point notre pensée. Nous ne vou-
drions pas avoir à supporter la responsabilité de tous les actes 
de l'Université, de toutes ses abominations, comme dirait l'au-
teur des deux lettres en question; mais il nous sera peut-être 
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<me a roulade. A celle-ci, manque de flexibilité 

dans les articulations et de justesse dans les inlonalions; à celle-
là, manque de goût , de fraîcheur... et de politesse. 

Mais c'est assez s'occuper des morls, quand les vivants nou9 

réclament, el que ces vivants sont M. Perrot el sa femme, la 
ravissante Carlotla Grisi. 

_ Il n'est aucun de vous, sans doute , qui ne connaisse déjà, ou 
n'ait souvent entendu parler de ce danseur au jarret si souple, à 
la danse horizontale, le seul homme auquel il soit permis, sans 
contre-sens, de porter les ailes mythologiques, le seul homme 
aujourd'hui de France et de Navarre qui vraiment sache danser, 
de M. Perrot enfin , qui d'un seul bond fend, rapide comme 
I air, la vaste scène de l'Opéra , el cela sans perdre un seul in-
stant de sa grâce el de sa légèreté. Cet homme est né danseur, 
comme Napoléon était né conquérant. Malheureusement la na-
ture si prodigue envers lui de souplesse et de grâce , a peut-être 
ete un peu avare à l'endroit de la beauté des traits ; mais qu'im-
porte la beauté à qui possède autant d'ame dans les jambes? 

Quant à la belle Carlotla Grisi, rien de plus délicieux que sa 
danse d'un style si originale et si naïf, danse pleine d'imprévu, 
a audace, de grâce , de charme, de mille séductions enfin vrai-
ment intraduisibles, el qu'il faut voir et sentir comme on ferait 
d une fleur et de tout ce qui est type de grâce el de beau. Si 
vous connaissez la Psychèe de Girodet, allez voir Carlotta Grisi, 
elle vous la rappellera. Si vous ne la connaissez pas, allez éga-
lement la voir, elle vous donnera l'idée d'un tableau plein d'une 
suave poésie. Maintenant vous parlerai-je de la Nymphe et du 
fap%tlon, divertissement de M. Perrot ? C'est tout simplement un 
cadre plus ou moins anacréontique, où l'auteur parait en sylphe 
elsa temme en nymphe. Toute la poésie et tout le charme de la 
pièce sont dans les jambes, dans les pas et dans les poses du syl-

phe et de la nymphe; et nous devons le dire, toule cette poésie 
physique a été vivement comprise et goûtée.—M. et M™« Perrot 
ont été un.miment redemandés et couverts d'applaudissements. 

Que dire actuellement de notre Iroupe d'opéra? On est en 
quête de premières chanteuses cl de premières basses. Il s'en 
présentera, gardez-vous d'en douter. Lyon est la seconde ville 
de France et ne peut être traité, en (ait de talents, à l'égal du 
Crémieux ou de Carpentras. Or, notre théâtre n'est poss blu 
qu'à la condition de sujets de premier ordre. Les temps sont 
difficiles, nous le savons, et les voix sont rares. Mais enfin, 
c'est une nécessité devant laquelle on ne peut reculer que d'a-
voir à tout prix des sujets qui fassent recette, ou au moins qui 
maintiennent l'art à une hauteur convenable , et disons-le, en 
fait de cantatrice , on ne nous a point encore présenté un sujet 
vraiment digne de Lyon. La direction, nous voulons bien le 
croire, a sans doute de bonnes intentions , mais vous savez que 
les faits sont encore bien plus concluants. Attendons et espérons. 

MU' Joly nous a fail ses adieux par le rôle d'Alice qu'elle» 
chanté de manière à nous donner des regrets. Puisse quelque 
bon maître donner plus d'art à celte voix si fraîche et si limpide, 
et alors seulement Mlle Joly pourra espérer de brillants succès. 

Celle voix est un diamant d'une belle eau , mais qui a besoin 
d'être artistement travaillé. Les bouquels n'ont point manqué à 

cet adieu. 
M. Bruyat continue à se faire applaudir dans Robert et dans 

la Juive, en attendant une première basse. Cet artiste sera dif-
ficilement remplacé dans les rôles de seconde b«se. M. Ger-
main espérait tenir cet emploi, mais malheureusement une 
majorité de sifflets en a décidé autrement, et cela avec raison. 
M. Germain serait fort convenablement placé dms les rôles de 



permis, entre deux despolismes, de préférer le plus doux au plus a 

intolérant, ou même de les repousser l'un el l'autre, car nous li 

ne voyons dans les tentatives faites depuis quelque temps qu'un e 

essai de résurrection du monopole de l'enseignement au proût t 

du clergé. 

Au reste, n'est il pas évident pour toute personne qui veut se f 

donner la peine de réfléchir, qoe la part laissée poor l'enseigne- r 

ment aux hommes de foi ( par opposition aux philosophes) est I 

encore belle et digne d'envie? ne peuvent-ils pas élever autel è 

contre autel ? A côté la faculté des lettres, ne lrouve-l-on pas la c 
faculté de théologie ? le poison à côté le contre-poison? Les i 

catholiques n'ont-ils pas leurs temples, leurs associations auto-

risées, leur enseignement public? Ne voyons-nous pas enfin ( 

quelques-uns de leurs membres les plus distingués trôner , | 

comme M. l'abbé Baulain et d'autres, dans les facultés et les i 

collèges? Qui peut songer à s'en plaindre, si ce ne sont leshom- i 

mes qui, comme M. S. J., sont portés par une tendance nalu- ; 

relie de leurs idées et de leurs principes à s'emparer de toutes 

puissances? Il existe, nous le savons, un levain de vieilles ran-

cunes entre le clergé el I Université. Eh bien I la lice est ouverte 

pour tous; chacun peut y entrer et combattre à armes éga-

les. Mais que l injure ne souille les lèvres d'aucun parti, car 

le droit n'est pas toujours du côté de celui qui crie le plus fort, 

et, pour notre compte, nous sommes disposés à considérer la 

colère comme un signe honteux de faiblesse ou d'impuissance. 

Ces idées ne sont point partagées par M. S. J. qui, tontes les 

fois qu'il peut en saisir l'occasion , attaque la liberté d'ensei-

gnement et l'indépendance du professorat avec une violence 

iiiouïe de langage. C'est ce qu'il a fait à propos du cours d'his-

toire de France ,c'est ce qu'il fait aujourd'hui à propos du cours 

de philosophie. 

M. S. J. a puisé dans son silence de quinze mois et plus et dans 

la circonstance douloureuse dont il a parlé en commençant sa 

lettre, une recrudescence de verve injurieuse dont ne peuvent 

se faire une idée ceux qui n'ont pas lu ses articles. Il se sent 

pressé, dil-il , d'élever la voix pour signaler à la société un 

scandale dont il est impossible de ne pas gémir et pour le FLÉTRIR 

comme il le mérite. Ce scandale, dont M. S. J. a été si vivement 

frappé et qu'il a été tout seul à signaler, est... le croiriez-vous? 

c'esl l'éloge de Spinosa, prononcé clairement, hautement, pu-

bliquement, comme il était difficile de le faire autrement dans 

la chaire de philosophie de celte ville par M. Booiller , c'est-à-

dire dans le langage lout biblique de M. S. J., l'élévation, la 

glorification, la déification de l'impie, de l'ennemi de toutes les 

religions, de celui qui a combattu les révélations de Moïse el de 

J.-C, de Spinosa en un mot. 

Spinosa... voilà l'épouvantail de M. S. J. Ce nom a été, dans 

un certain monde, un sujet fécond el facile offert aux déclama-

tions de tous genres. M. S. J. ne l'a point laissé échapper et il 

l'a très-largement exploité. Il a puisé dans son imaginalionjes 

epithèles les plus énergiques, celle de juif apostat, d'impie, d'in-

crédule, d'athée, de misérable sophiste, pour en accabler Spi-

nosa. Il s'est armé de la férule pour lui faire subir, dans les 

colonnes du Réparateur, une flagellation posthume qui n'est ni 

généreuse ni même intelligente. E le n'est point généreuse, car 

elle s'attaque à la vie privée d'un homme qui (ut exempt de 

toutes souillures , qui fut un modèle de ces vertus toutes hu-

maines dont il n'a reçu, quoi qu'en dise M. S. J., la récompense 

ni durant sa vie ni après sa mort, et qui préféra user les forces 

de son ame à la recherche de la vérité, au risque de tomber 

dans l'erreur , au lieu de les employer à la recherche des biens 

périssables de la richesse el delà renommée. Elle n'est point in-

telligente , car M. S. J. a une horreur trop grande contre Spi-

nosi pour nous faire croire qu'il conoatt ses ouvrages et sa vie. 

Aussi, dil-il, avec une naïveté qui lait honneur à son caractère, 

qu'il ne l'appelle incrédule, impie, athée que, parce que pen-

dant la durée de plus d'un siècle , il a été considéré comme le 

symbole des athées et des libertins. Il le juge par tradition, sans 

s'inquiéter de savoir si les accusations dirigées contre lui ne sont 

point autant d'odieuses calomnies. Si M. S. J. s'était donné la 

peine de consulter quelques-unes des biographies qui ont été 

laites sur Spinosa, il eut pu se désabuser sur ce point et revenir 

à des sentiments meilleurs. Nous citerons à ce sujet un auteur 

dont on ne peul Récuser la bonne foi , le minière Cœlerus , le 

même qui prononça ces paroles si fidèlement retenues par 

M. S. J. : 

« Le Seigneur te confonde, Satan, el le ferme la bouche. » 

a II eet presque incroyable, dit-il, combien il a été sobre et 

bon ménager. Ce n'est pas qu'il (ût réduit à une si grande pau-

vreté qu'il n'eût pu faire plus de dépense s'il l'eût voulu ; assez 

de gens lui offraient leur bourse et toute sorte d'assistance. Mais 

il était fort sobre naturellement et aisé à se contenter, et il ne 

voulait pas avoir la réputation d'avoir vécu, même une seule 

fois, aux dépens d'autrui. » 

Et ailleurs : 
w Au reste, si sa manière de vivre était fort réglée, sa conver-

sation n'était pas moins douce et paisible. Il savait admirable-

ment être le mattre de ses passions. Il savait se posséder dans 

sa colère... » 

Enfin, «'est encore lui qui donne des détails sur la mort de 

Spinosa et qui nous apprend qu'il s'éteignit dans le calme et 

le repos d'une conscience qui n'avait rien à se reprocher. Qu'est-

ce que cela fait à M. S. J.? Doit-on louer l'homme quand le 

philosophe est un impie , un incrédule ? A ce propos , l'aulenr 

troisièmes basses comiques. 

M'i« Lami a joué sur notre théâtre, avant de se rendre à 

Liège, les rôles de la Juive et d'Isabelle. C'est une voix à éclat, 

mais peu égale et manquant de fraîcheur. La plupart de ses 

traits sont souvent jetés au hasard ; ses vocalises sont générale-

ment faibles. Et cependant ce n'est pas une artiste sans mérite 

et sans quelques qualités précieuses, ne fût-ce que sa manière 

d'attaquer avec assez de bonheur les notes élevées. M"e Lami 

S'est fait plusieurs fois justement applaudir. 

Nous devons signaler une amélioration sensible dans les 

chœurs. Quant à l'orchestre, nous lui demanderons toujours une 

pins stricte observation des nuances et plus de vigueur et d'en-

semble. Il y a là une mollesse sensible dont nous accusons un 

peu chaque musicien. 

La comédie se traîne toujours aa milieu d'un répertoire usé 

jusqu'à la corde. Cependant Mme Beuzeville et MM. Degrully 

et Verdelet trouvent encore moyen de se faire applaudir par la 

manière chaleuseuse avec laquelle ils jouent Thérésa. On nous 

annonce la Calomnie, de Scribe. 

Mm« Jenny Colon attire toujours la foule au Gymnase. Im-

possible de chanter la romance avec plus d'art et de charme ; 

aussi sont-ce des applaudissements et des bouquets à l'infini. 

Parmi les romances qu'elle a chantées, nous citerons la Pauvre 

Jeannette, musique de M. Noblecourt, paroles d'Antony Rénal. 

C'est une délicieuse élégie pleine de mélodies d'un excellent style. 

A propos de style, rien de plus excentrique et de plus ébou-

TifTant que celui qui a été inutilement commis par les défen-

seurs maladroits de MUe Renouf. Voir le dictionnaire des 

Halles , comme préparation nécessaire à Inintelligence des sus-

dits articles. E. D. 

auquel nous répondons fait sur ce passage du cours de M. Boitil-

ler, a si le philosophe a été mal jugé, I homme l'a été plus mal 

encore, » une distinction que nous livrons à l'appréciation de 

tout lecteur impartial. à 

et Que nous importe l'homme? s'écrie-t-il ; c'est des princi-
 c 

pes pervers et dangereux du philosophe qu'il s'agit. M. Bouiller 

ne doit-il pas savoir qu'il n'y a qu'un pas de l'amonr et de 

l'admiration pour 1 homme à l'admiration et à l'amour pour ses S 

écrits? N est-il pas inconséquent , s'il ne veut pas nous incul- 1 
quer le panthéisme en cherchant à nous inspirer tant d'atlrait s 

pour le panthéiste ?» < 
S il nous élait permis d'interpréter ces paroles, nous le ferions 

en ces mots : Il faut diffamer, calomnier tout homme qui n'a 

pas une opinion conforme à la nôtre, de crainte de partager ses 1 

idées. Si c'est là la pensée de M. S. J., — nous n'osons le croire,— < 

nous le renvoyons à la 15e lettre des Provinciales de Pascal, ] 

ayant pour titre : a Que les jésuites ôtent la calomnie du nom- , 

bre de3 crimes, et qu'ils ne font point de scrupule de s'en ser-

vir pour décrier leurs ennemis. » 
Voilà les inconséquences grossières vers lesquelles sont pous- ' 

sés tous ceux qu'enflamme le démon de la colère. Avec ce sys- t 

tème.M. S. J. est obligé, contre le témoignage des biographes i 

les plus impartiaux, de trouver des défauts à Spinosa , car il est 

impossible qu'un panthéiste soit un homme de bien. Il parle de 

sa sotte vanité , de son extrême désir de faire parler de lui, ce 

qui est tout un , de sa mauvaise foi dans ses écrits. Or, je le 

demande, est-il croyable qu'un homme qui a passé sa vie dans 

la retraite et la simplicité, qui n'a eu d'autre ambition que celle 

d'arriver à la vérité, qui a préféré la solitude aux plaisirs 

bruyants du monde et dont l'existence entière a été un témoi-

gnage de la sincérité des doctrines qu'il professait , ait été la 
personnification de cette sotte vanité et de cette mauvaise foi dont 

nous entretient M. S. J. avec un contentement marqué? Il est 

vrai que, plus loin, il cherche à atténuer cette amère et injuste 

critique en reconnaissant que, si, religieusement parlant, Spi-

nosa a été un monstre et un anthropophage , civilement parlant, 

il a pu être un honnête homme, et qu'il trouve à le louer à 

le louer à l'occasion d'une circonstance mémorable de sa vie. 

Qu'on ne suppose pas cependant trop d'impartialité à M. S. J., 

car s'il admire la loyauté de Spinosa , qui refusa une chaire de 

philosophie que lui fit offrir l'électeur palatin pour y professer 

avec une ample liberté, cum amplissimâ philosophandi libertate, 

sous la seule condition de ne point attaquer la religion du pays 

ce n'est point tant pour admirer que pour insinuer délicate-

ment dans l'oreille de certains professeurs de nos jours qui, pas 

plus que M S. J., n'ont juré , d'après la loi constitutionnelle, 

c'est-à-dire la charte de 1830 , de respecter la religion de leur 

pays, le conseil de se retirer ou le reproche d'avoir accepté la 

mission d'enseigner. 

Telle est cependant la cause de lout le bruit que fait depuis 

quelque temps M. S. J. dans le Réparateur. C'est parce que l'é-

loge de Spinosa a été prononcé qu'il demande une destitution , 

qu'il fait un appel aux ames fidèles pour la liberté d'enseigne-

ment. Le nom de Spinosa a suffi pour jeter dans son ame une 

terreur superstitieuse. Lorsqu'on évoque ce fantôme devant lui, 

il ne voit plus, n'entend plus, ne raisonne plus. Il forme avec 

les pasteurs et les rabins, pour lesquels il éprouve une subite 

tendresse, une sainte ligue pour écraser l'infâme. Spinosa est 

pour lui tout à la fois un juif, un renégat, un panthéiste. Un 

juif... c'est possible; un panthéiste... c'est vrai; mais un rené-

gat, oh! M. S. J., y avez-vous bien pensé? Ne serions-nous 

pas autorisé, si nous ne vous tenions pour fervent catholique et 

même pour catholique tirant fortement du côté des doctrines de 

Jansénius, à vous croire un peu juif et dès lors un homme fort 

peu honnête, non pas civilement, mais religieusement parlant? 

Laissez aux rabins le soin de faire à Spinosa un procès sur 
ce point. 

Laissez également à la science moderne le soin de réhabiliter 

un homme dont le nom n'est arrivé à nous qu'à travers les em-

portements d'un fanatisme aveugle et chargé des malédictions 

de personnages qui ne furent peut-être pas des imposteurs, mais 

qui n'obéirent qu'à un sentiment d'étroite colère. Vous dites que 

la doctrine de Spinosa n'est qu'un tissu de monstrueuses erreurs; 

que son Traclalus theologico polilicus ne contient que des prin-

cipes pernicieux; mais vous ne le prouvez pas. Ce dernier ou-

vrage valait bien la peine d'une réfutation sérieuse. Au lieu de 

cela vous en'assez injures sur injures, et contre Spinosa et contre 

le professeur qui en parle et contre les impies en général. Vous 

tombez même dans une contradiction évidente lorsque , dans 

votre dernière lettre, c'est là votre ullima ratio, vous demandez, 

i sous le prétexte spécieux de la liberté d'enseignement, la desli-

, lution de M. Bouiller. Vôtre-refrain est toujours : a Livrons-les 
j aux bras séculiers. » 

Quant à nous , nous ne pouvons que louer M. Bouiller de 

tenter la réhabilitation de Spinosa devant nn public lyonnais. 

C'est une œuvre de justice qu'il accomplit. Nous le louons éga-

lement d'avoir eu la franchise de ses opinions. Il eut manqué à 

5
 ses devoirs de professeur s'il se fut retranché dans un silence 

hypocrite. Il faut que l'enseignement supérieur soit libre; même 

e
 lorsqu'il s'agit de discuter la question de savoir si la religion 

t doit être conçue comme le résultat d'une révélation immédiate, 

ou comme le fruit de la méditation constante du genre humain, 

e II doit être libre, parce qu'il ne s'adresse qu'à des hommes qui pen-

r
 ventsoumetlre les opinions du professeur au contrôle d'uneraison 

développée et éclairée. Que M. S. J. combatte Spinosa et M. 

Bouiller. Chacun l'approuvera , car il ne fera qu'user de son 

droit dans l'intérêt de ce qu'il croit être la vérité. Qu'il le fasse 

j avec suite, énergie, conviction , mais aussi avec justice et bonne 

(, f°i; qu'en un mot il apporte dans ses discussions un peu plus de 

,
s
 cette impassibilité philosophique qu'il reproche à M. Bouiller, 

mais qui n'est après tout qu'une noble et belle impartialité, 

e E. VAL. 

Chronique lyonnaise. 

Le conseil municipal n'ayant pas tenu de séance jeudi 

â cause de la fête de l'Ascension, nous n'avons pas d' 

compte-rendu â donner.
 e 

— Une médaille d'or vient d'être accordée après l'exnn 

sition de Paris, à un jeune peintre notre compatriote M~ 

Lavergne, qui avait envoyé à la dernière exposition d
e
 l" 

société des Amis des Arts le tableau d'Adam et Eve chuss* 

du paradis terrestre. 

— La police de sûreté a, dans la nuit du samedi au di 

manche, arrêté le nommé Thévol (Barthélemi), qu'elle re" 

cherchait depuis long-temps ; cet individu, qui est
 un re

~ 

pris de justice, est prévenu de plusieurs vols et notamment 

de vol de troncs dans les églises. 

— La police a fait samedi matin une visite chez le nom 

mé Piasa, ouvrier en soie, né à Turin, demeurant rue Mer 

ciére, 17. Elle a saisi environ 40 kilog. de soie de diverse 

couleurs, provenant du piquage d'onces ; deux femmes ont 

été arrêtées avec Piasa. 

— Le Courrier de Lyon a annoncé comme probable I, 

prochaine arrivée de Louis-Philippe à Lyon ; mais personne 

ici n'ajoute foi à cette nouvelle. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE LYON. 

Dimanche 31 mai 1840. 

835 versements
 38m f 

122 remboursements 32 593 ' 

69 nouveaux livrets. 

AFRIQUE FRANÇAISE. 
(Correspondance particulière du CENSEUR. ) 

17 mai. — La population de Medeah, qui avait si bien ac-

cueilli les troupes des premières expéditions, s'est enfuie à notre 

approche. C'est fâcheux, car les habitants de Medeah se sont 
toujours montrés nos amis. 

Journée du 20. — Arrivé au pied des montagnes de Mouzaïa, 

le maréchal, devant des positions difficiles qu'il ne fit pas occu-

per, fit encore une de ces haltes interminables que l'on ne peut 

comprendre, et qui nous ont coûté plus de sang dans cette cam-

pagne^ que tous les combats où nous avons pu joindre l'ennemi 

de près. Quand on se remit en mouvement, les bataillons régu-

liers, les Kabyles el toute la cavalerie, pied à terre, assaillirent 

notre arrière-garde, formée par le 17e léger. Ce régiment, sou-

tenu par un bataillon du 48e et un des zouaves, a perdu un offi-

cier et en a eu 10 blessés, y compris son colonel. 

La guerre n'est que commencée et il faut qu'on se hâte de 

rentrer en campagne si l'on ne veut pas faire de Medeah un se-

cond Tlemcen ; pas le moindre avantage réel n'a été obtenu 

jusqu'à présent, pas une Iribu n'a fait sa soumission, pas un 

troupeau n'a été enlevé. L'ennemi est rempli de confiance, et il 

lui faudra nn grand échec pour le décourager. 

Paris, 3© mai £84©. 
( CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR. ) 

Après la séance de la chambre des députés, une quaran-

taine de membres de diverses nuances, mais appartenant 
en assez bon nombre à la gauche, sont restés dans la salle 

et ont agité la question de savoir s'ils se réuniraient pour 

former un comité de souscription dans le but d'ajouter un 

million au million voté par la chambre, et relatif à la trans-

lation des cendres de l'empereur. Les partisans de la créa-

tion de ce comité disaient qu'ils s'étaient assurés de l'a-

dhésion de M. le maréchal Moncey , gouverneur des 

Invalides, et que ce vénérable doyen des maréchaux con-

sentait à accepter la présidence. D'autres membres , qui 

n'ont voulu voter qu'un million, se ralliaient â l'idée d'un 

comité choisi parmi des hommes non suspects d'adhérer 

aux doctrines surannées du régime impérial, afin d'éloi-

gner de la souscription toute pensée de bonapartisme. Les 

adversaires de la formation du comité disaient que , quoi 

qu'on pût faire, la précipitation avec laquelle on avait ou-

vert une souscription aussitôt après le vote, donnerait tou-

jours à la mesure un caractère d'opposition bien marqué 

contre la décision de la majorité de la chambre. A quatre 

heures et un quart on ne savait pas même encore si on se 

réunirait pour discuter sérieusement. 

Chambre des Députés. 

(Correspondance particulière du Oimitr».) 

PRÉSIDENCE DE M. MARTIN ( DU NORD ). 

Séance du 30 mai. 

A 1 heure 3/4 , la séance est ouverte , et le procès-verbal est 
adopté. » 

MM. Dejean, de Parcey et le maréchal Clauzel damandent un 
congé. — Accordé. 

L'ordre du jour appelle le rapport des pétitions. 

Plusieurs rapporteurs , appelés à la tribune , déclarent que 

leurs rapports, sur des pétitions importantes, ne sont pas encore 
prêts. ( Rumeurs.) 

M. LE PRÉSIDENT blâme la lenteur des organes de la com-
mission des pétitions. 

Plusieurs députés déposent des rapports sur des projets de 
loi d'intérêt local. 

M. GAUTHIER DE RuiMiXY est seul en mesure de rendre 

compte des travaux de la commission dont il est l'organe. Il 

rend compte de la pétition suivante : Le sieur Bujauld , à Cha-

lone (Deux-Sèvres), demande que les droits d'entrée sur la 

viande de boucherie soient perçus au poids et non par tête.— 

Renvoi aux minisires de l'intérieur et du commerce. 

M. BONNEFONS , autre rapporteur : Des combattants décores 

de juillet , à Paris , demandent une pension annuelle et viagère 

de 300 f. pour chacun d'eux.—Renvoi au ministre de l'intérieur. 

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion d'un projet (le 

résolution de la commission de comptabilité , concernant u"e 

acquisition à faire dans l'intérêt du service de la chambre. _ 

Ce projet est renvoyé pour être statué sur l'addition d une 

disposition nouvelle. 

La suite de l'ordre du jour est la discussion d'un projet de 
loi relatif au travail des enfants dans les manufactures, usine' 

ou ateliers. 

M. FULCHIRON demande que la discussion de ce projet soi 

renvoyée au commencement de la session prochaine. 

Au centre : Appuyé ! à l'année prochaine ! i. 

M. KENOUARD combat cette proposition et demande que 

discussion ait lieu lundi. (Non! non! Oui!) , .
jre 

Après une courte discussion, la chambre, consultée, re 

le projet de loi de son ordre du jour.
 n

«
r

ée 
M. RENOUARD : Alors je demande la mise à l'ordre du jo" 

lundi-
 uYe

e 
si. DELABORDE repousse celte proposition, qui est upP J 

par M. Piscatory. L'orateur invoque la morale; il
 r3p|,e

,
ouS

 les 
les enfants des manufactures ont excité l'intérêt de 

hommes de cœur, et, dit-il, l'honneur de la chambre
 e

...
tal oU 

ressé à ne pas laisser plus long-temps les choses dans 

elles sont. j
n
,^. 

M. LE PRÉSIDENT : L'honneur de la chambre n'est pa1 

ressé dans la question.
 e

 qge 
M. PISCATORY : Je n'ai pas voulu dire cela, je veux ^

f 
la chambre s'honorerait en discutant un projet de 
Ceux qui trouvent des objections contre le projet doiv , 

rer plus que les autres que la discussion ait lien. f>e
 ,1 ■

 son
i 

regretter, je le dis malgré moi, c'est que les députes q ^ ^ 

les plus hostiles au projet appartiennent presque io ^
anC

t): 

i villes manufacturières (vives réclamations sur P'
us,e

.
U

!/
a
rrni eu* 

I
et puisqu'il faut que je dise toute la vérité, il en est p< 

qui sont manufacturiers eux-mêmes. (Nouveaux cri»-l ^ ^[ 

M GOUIN, ministre du commerce, dit que les u p 



i«.nt l'ajournement lui paraissent le désirer dans l'intérêt 

■me du projet : c'est pour cela aussi qu'il le demande, el il 
01

 once l'intention où il est de profiter des vacances parlemen-
an." ,

 00
ur étudier de nouveau la question. 

L
" , GBANDIN dit qu'il lui tarde que le projet soit discute pour 

*er les manufacturiers des reproches que leur (ont ceux qui 

font de 1» philanthropie dans leur cabinet. (Très-bien ! sur quel-

QU
»|

S
 IITPRÉSIDENT consulté la chambre, qui renvoie la dis-

uss'ion du projet après le budget. (Ce qui équivaut à un ajour-

nement définitif.) 
,1 GUSTAVË DE BEAUMONT dépose le rapport du projet de 

mi sur les chemins de 1er. 
M VÉJUS dépose le rapport du projet de loi portant création 

d'une chaire de langue slave au collège de France et de diverses 

''Ta'séanee est levée à 3 heures 1/4. 
Après la séance, un groupe très-nombreux, formé en grande 

rtie de députés de la gauche, se forme sur les bancs de cette 

fraction de la chambre. MM. Isambert, Charpentier, Odilon 

jjarrol prennent la parole avec quelque vivacité. 

Il 

Chambre tics Pairs. rattn 

Fin de la séance du 29 mai. dVw 

CONVERSION DES RENTES.
 M

, 

M D'ARGOUT : Je ne viens pas appuyer la loi telle qu'elle est publ 

ortie des délibérations de la chambre des députés, car elle con- cons 

l ent selon moi, un vice capital qui aurait pour résultat d'é- capil 

eind're l'amortissement, ou du moins de paralyser son action. dans 

le me bornerai à répondre à la commission et je m'efforcerai de gara 

démontrer la légalité parfaite du remboursement , et que la leur 

doctrine contraire est non-seulement mal fondée, mais dange- PI 

reose pour le crédit public, car elle condamne l'Etat à perpé- gnat 

lutté à emprunter dans les mêmes conditions et sous les mêmes E 

charges, c'est-à dire en constituant des rentes non rembour- tori 

sables. '
 a ce 

En 1824, la commission où se trouvaient les deux nobles pairs A 

(MM. Roy'et Mollien) fut unanime pour reconnaître le droit de loi 

remboursement, et ce droit, pour M. le comte Roy, ne pouvait selo 

être l'objet d une difficulté, ce sont ses paroles, el il l'appuya de- trot 

vant la chambre par des raisons très-fortes et qu'il me permet- ren 

Ira de lui emprunter aujourd'hui. La commission de 1825, où aut 

était M. le comte Mollien, lut unanime aussi sur le même point; S 

il en fut ainsi de celte qui eut à examiner la loi de 1833 et por 

dont M. le comte Roy fut rapporteur, et c'est à cette époque que 

que la Chambre consacra le principe du droit de remboursement ces 

par 99 voix sur 100 ; je la supplie donc de ne pas s'écarter de I 

ses précédents, et elle ne le fera pas si elle considère quelles 

en seraient les conséquences. En effet, si l'on refuse à l'Etat le 1 

droit de rembourser, l'opération de 1825 a été une grande ini- mi 

quité envers les rentiers; il faut la réparer, c'est-à-dire qu'au lieu im 

de convertir la rente 5 0/0 en 4 1/2 ou 3 1/2, il faut convertir les teu 

rentes 3 1/2 et 4 1/2 en rentes 5 0/0, car il ne serait pas digne lili 

d'un grand corps politique de reconnaître qu'une injustice a été le: 

commise et de vouloir en garder les profits. i 

Arrivant aux lois de l'assemblée constituante , l'orateur s'at- in< 

tache à démontrer qu'elle aurait été en contradiction elle- Il 

même si elle eût maintenu la perpétuité dans les rentes pour nii 

l'élat, lorsqu'elle décrétait le remboursement des rentes fon- ré 

cières entre particuliers. Arrivant au rapport de Cambon , il foi 

prouve qu'on en tire des inductions fausses , et qu'on fait des ex 

citations inexactes. Je n'ai pas connu Cambon , dit-il ; mais, 

aux généreux efforts qu'il a faits pour restaurer les finances et 

empêcher la banqueroute , je ne peux qu'accorder des éloges et 

je ne saurais admettre qu'il ait adopté un système qui devait té 

conduire à celte banqueroute qu'il avait tant à cœur d'éviter. 

Voici quel fut son plan: le capital s'élevait à 7 milliards 457 tu 

millions; l'actif, à quelque chose de plus de 4 milliards. Les — 

assignats étaient hors de proportion avec le capital réel , il vou- — 

lut, afin de ne laisser en circulation qu'une masse raisonnable, g< 

en absorber une parlie par des emprunts forcés , ou les démo- P1 

nétïser en les convertissant en inscriptions de rente , qui deve- le 

naient elles-mêmes une monnaie. te 

Mais pour que ses renies fussent une monnaie , il fallait bien ci 

qu'elles eussent un capital. Seulement comme les rentes consti- b 

tuées l'étaient à une multitude de titres différents, et qu'il vou- -

lait obtenir une dette uniforme., c'est-à-dire du 5 0/0, il fut e 

obligé de faire des espèces de banqueroutes partielles ; les ren-

tes à 2 perdirent, mais celles à 10 gagnèrenl dans la même pro- c 

portion. Pour celte liquidation spéciale, il lui fut impossible de c 

taire aucune mention du capital, et la même chose eut lieu pour n 

les dettes d'une autre nature. Cette explication fait disparaître 

toutes les contradictions, et la meilleure preuve que Cambon 

n a jamais entendu rendre la rente irremboursable, c'est ce pas-

sage d un de ses rapports. « D'ailleurs la nation pourra toujours
 s 

rembourser la dette co nsolidée quand elle le jugera convenable. » 

D'AUDIFFRET , tout en admettant le principe du rembour-
sement, se prononce contre le projet de loi. 

La séance est levée à cinq heures et demie. 

(Correspondance particulière du CCKSXDR.) ^ 

Séance du 30 mai. i 

La séance est ouverte à une heure et demie, 

iw ?ESDSAT dépose le projet de loi sur la translation descen-
ds <ie Napoléon. 
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e par la loi ; ou bien il est simple 
. 'impie contractant, relevant des tribunaux comme les 

autres individus, et alors qu'est-ce qui lui est applicable ? c'est . i 

le droit commun. Il n'y a rien à répondre à cela. 

Eh bien ! on prétend que la forme du contrat passé avec les 

rentiers, affranchit l'Etat du droit commun , de la loi ordinai-

re. Je n'admets pas cela. On a cité le rapport de Cambon ; qu'il 

me soit permis de rétablir les faits qui ont été méconnus. Ce 

rapport s'applique à une portion de rentes qui maintenant esl 

effacée du grand-livre, ou bien à une toute petite portion res-

tante. Or, messieurs , pour cette portion restante, le droit de 

l'Etat est le même. 
M. THIERS discute ici les intentions du rapport de Cambon. Il y 

avait au moment où ce rapport a été fait, il y avait des dettes de 

toute daie. On était en 93 , la dette de 92 valait un peu mieux 

que la dette de 93 ; la dette de 91 valait un peu mieux que celle 

de 92, et plus on s'éloignait de 93 , plus les gens qui agiotaient 

attribuaient de valeur aux effets. Que voulût faire la Convention? 

Cambon proposa d'éterniser la dette , et voici comment il s'ex-

primait, je demande pardon à la chambre du style delà cita-

tion ; il appartient à l'époque. 
a ... De celte manière , la dette contractée par le despotisme 

ne pourra plus être distinguée de celle de la révolution , et je 

défie monseigneur ledespotisme de jamais faire cette distinction.» 

Il voulait abolir les traces de l'ancienne dette , faire dispa-

raître les anciens litres; une peine de dix ans de 1er était pro-

noncée contre ceux qui ne convertissaient pas leurs renies ; et 

de celte façon, vous le voyez, on effaçait le capital. 

M. TIIIEBS trace à grands traits 1 histoire complète de la dette 

publique ; il rappelle comment les quatre ou cinq milliards qui 

constituaient la dette révolutionnaire furent convertis en rentes 

capitalisées à 5 0/0 , l'impossibilité de rembourser les capitaux 

dans leur intégralité ayant fait surgir un système de rentes qui 

garantissait au moins en parlie, et jusqu'à des temps meil-

leurs, la propriété des créanciers de l'Etat. 

Plus tard, ajoute l'orateur, on a étendu aux porteurs d'assi-

gnats la faculté de convertir ces valeurs en 5 0/0. 

En l'an VI, on reconnut la faute qu'on avait commise en au-

torisant cette conversion facultative, et la révolution qui s'opéra 

à cette époque dans les finances fut qualifiée de banqueroute. 

Après quelques développements sur les conséquences de la 

loi de l'an VI, M. Thiers aborde la question de dommage que, 

selon les adversaires do projet, les rentiers doivent éprouver; il 

trouve que ce dommage n'est pas réel et que la conversion des 

rentes à 4 0/0 présentera aux rentiers plus d'avantage que toute 

autre espèce de placement. 

Sous le rapport d'opportunité, M. Thiers reconnaît que l'op-

portunité de la loi est financière, mais qu'elle n'est pas politi-

! que; il promet de n'exécuter la loi que lorsque les circonstan-

ces le permettront, 

i II est quatre heures, la séance continue. 

La commission chargée d'examier la proposition de M. Re- I 

milly a abordé déjà , dans sa séance d'aujourd'hui, la question 

importante des incompatibilités. M. Maurat-Ballange , rappor-

teur de la commission, en reprenant les anciennes incompatibi-

lités et en ajoutant de nouvelles de sa façon , les a soumises à 

l'examen de la commission. 

On lui a objecté qu'il était inutile de reprendre les anciennes 

incompatibilités puisqu'elles étaient déjà dans la loi de 1831. 

Il a répondu que ces incompatibilités n'y étaient que d'une ma-

nière relative , en ce que certains fonctionnaires étaient décla-

rés inéligibles seulement dans le ressort où ils exerçaient leurs 

fonctions, tandis qu'actuellement, dans sa proposition, il les 

excluait d'une manière absolue. 

Alors on lui a demandé de lire sa liste telle qu'il l'avait conçue. 

La voici. 

Seraient déclarées incompatibles avec les fonctions de dépu-

tés les fondions ci-après désignées, savoir : 

Celles des préfets, — sous-préfets , conseillers de préfec-

ture, — receveurs-généraux, — receveurs particuliers,—payeurs, 

— lieutenants-généraux commandant les divisions territoriales, 

— maréchaux-de-camp commandant les départements ,— le 

gouverneur d'Alger,— les ambassadeurs et les ministres pléni-

potentiares, ainsi que les employés et attachés aux légations,— 

les colonels chefs de corps , — tous ceux qui reçoivent un trai-

tement de la liste civile , — les procureurs-généraux près les 

cours royales ,-— les procureurs du roi,—^ tous les autres mem-

bres du parquet,— les présidents des tribunaux de Ire instance, 

— les juges de paix,— les ingénieurs de la marine et des ponts-

et-chaussées, — tous les employés des différents ministères. 

La discussion sur toutes ces incompatibilités n'a pu commen-

cer à cause de l'heure avancée qui appelait les membres de la 

commission à la séance. Elle a été remise à mardi , sur la de-

mande de M. Ganneron , président de la commission. 

Variétés. 

SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, SCIENCES ET ARTS UTILES 

DE LA VILLE DE LYON. 

Exposition de fleurs et d'autres produits d'horticulture 

el d'agriculture. 

Suivant le programme qu'elle a publié, la société d'agricul-

ture de notre ville vient d'ouvrir une exposition nouvelle. 

Comme les fleurs auxquelles dans cette saison elle esl presque 

exclusivement consacrée , celle exposition ne doit avoir qu'une 

courte durée : ouverte avant-hier , elle se ferme aujourd'hui. 

Aussi la foule, avide d'un pareil spectacle, se presse dans les 

serres du Jardin-des-Plantes , visite avec empressement les ri-

chesses de la nature et de l'art offertes à son admiration. Les 

solennités de ce genre ne doivent pas être et ne sont pas des 

passe-temps de simple curiosité pour occuper les loisirs de 

quelques amateurs; elles ont un intérêt plus général, un but 

plus noble , un résultai plus en harmonie avec la fin que se 
propose la société qui les institue. 

L'horticulture mérite à plus d'un litre d'être encouragée. Elle 

est devenue, dans les environs des villes, une branche impor-

tante de commerce et de spéculation ; elle rend des serviees 

réels ; ses productions sont une source de jouissances pour les 

citadins , en même temps qu'un élément de plus de fortune 

pour les habitants des campagnes voisines. C'est guidé par les 

préceptes et les règles de l'horticulture , que le jardinier tente 

des expériences, fait des essais nombreux qui tournent souvent 

au profit de la science ; c'est elle qui l'engage à former les pé-

pinières , et lui apprend à les diriger ; c'est elle qui lui en-

seigne à modifier les éléments pour les plier dans nos contrées 

aux conditions nécessaires à certains végétaux soit du Nord, 

soit des régions tropicales. Par cet art, sont naturalisées parmi 

nous les plantes d'un autre continent et de climats bien diffé-

rents. La terre est forcée de produire les fruils des pays les plus 

éloignés ; les saisons perdent de leur puissance; l'hiver n'a plus 

de rigueurs et donne des fleurs qui semblaient devoir n'appar-

tenir qu'à l'été ou à I automne. Toutes ces transformations, 

toutes ces merveilles sont en ce moment étalées à nos yeux. 

Des horticulteurs distingués ont répondu à l'appel de la sociélé 

d agriculture ; ils n'ont reculé ni devant les frais, ni devant les 

chiiices d'un transport toujours dangereux, pour faire connaî-

tre la beauté et la rareté de leurs produits. Au centre de notre 

ville, l'artiste peut trouver des modèles de goût et d'harmonie 

dans ces richesses varices de la nature, et le botaniste des sujets 

d'étude dans ces plantes exotiques que sans de longs voyages 

il n'aurait jamais pu rencontrer. La critique ne saurait avuir 

place aujourd'hui ; nous ne pouvons que léliciler, en indiquant 

leurs noms , les horticulteurs auxquels nous devons le plaisir* 

que nous a procuré une visite dans les galeries de l'exposition. 

Parmi les horticulteurs, deux catégories doivent être mar-

quées ; les uns sont des amateurs, riches propriétaires qui cher-

chent dans la culture des fleurs un délassement à des travaux 

plus sérieux, ou qui en font un objet d'éludés intéressantes ; les 

autres sont des jardiniers-fleuristes qui doivent retirer de leurs 

travaux intelligents les bénéfices que tout homme est en droit 

d'attendre de ses peines; ils sont en même temps artistes et 

industriels; l'intérêt n'est pas le seul mobile de leurs efforts et 

de leur persévérance. Nous devons, en commençant, Compter 

parmi les premiers, M. Vetillard du Ripert. Ses plantes se dis-

tinguent par une fraîcheur, une énergie de végétation qui 

frappent aussi bien que leur rareté et doublent leur valeur in-

trinsèque. Le public s'arrête avec admiration devant son SUT 

perbe rhododendrum arboreum, devant le dracéna umbraculi-

fera, le camélia leeana superba, etc. Pour réussir également 

dans la culture de plantes si différentes en tous points, il faut 

un jardinier aussi instruit que soigneux. M. Lacène, membre 

de la société d agriculture, montre celle année encore, par lès 

produits exposés, qu'il joint la pratique à l'élude des sciences 

naturelles. Pour rivaliser avec les amateurs, M. Adrien Séné-

clauze, horticulteur-pépiniériste à Bourg-At-génial, a fait trans-

porter de près de vingt lieues une collection dont la beauté n'a 

rien perdu de son éclat. Ses rhododendrum à peine en fleur, ses 

azalea qui étalent quatre-vingts variétés différentes, trois varié-

tés de pelargonium que lui seul nous a paru posséder, ses arbres 

verts, ses pins nouveaux, seS bruyères rares, son précieux bank-

sia, son kalmia, son cèdre du mont Hymalaya sont comptés 

parmi les beaux ornements de cette exposition. 

Le goût de l'horticulture devient une passion, tin besoin qui 

se transmet de père en fils. On remarque, parmi les jardiniers 

de nos campagnes environnantes, plusieurs membres d'une 

même famille ; les MM. Boueharlat méritent d'être cités, le 

père, par ta vigueur, la santé parfaite de ses plantes, M. Lau-

rent Boucharlal par la multitude el la beauté de ses géranium ; 

nous avons compté en fleurs, dans ce moment, près de quatre-

vingt variétés. 

i Du immense bananier domino tontes lés autres richesses de 

I l'exposition et fixe tous les regards; il a été tiré des serres de 

I M. De la Roue. La maison Martin-Birdin ne pouvait faire dé-

I laut à une fête de ce genre; ses plantes très-nombreuses mé-

1 riteraient aussi de fixer nos regards. Au milieu de tous les pro-

I doits curieux qu'elle a étalés, arbustes, bruyères, plantes grasses* 

- I aibres verts, le pin de Norfolk doit être mentionné, 

i I M. Guillot possède à cette exposition moins de fleurs que ses 

- I concurrents, mais un nombre plus considérable de plantes de 

- I serres chaudes; le globba nutans , le strelitzia jitricifolia , le 

à I cactus pilocereus, le saccacharum officinale (la canne à sucre), le 

I laurus cinamomum (la canelle) , le pin des Canaries, se distin^-

s I guent les uns par leur rareté , les autres par la magnificence de 

• I leurs formes. 

- I Pour éviter une nomenclature, toujours aride pour le lecteur , 

- j nous ne pousserons pas plus loin I énumération des richesses 

s j exposées; nous indiquerons simplement, en passant, les aloes , 

!S I les ficus, de M. Pupier; le lilium linifolium , les magnolia, de 

I M. Nérard aîné; Verylhrina laurifolia , les kalmia, la fraise 

f. j belle-wil-mol, de Mme Aguetiant; puis enfin les bruyères, I erica 

| lubiflora, la clemalis bicolor, la calceolaria plantaginea, les 

i- I géranium , de M. Armand ; le pimelea devHssala, de Mme Guil-

I lot ; le kalmia lalifolia, les pelargonium, de M. Luizct. Tous 

c- 1 ces nonii sont depuis long-temps connus dans notre ville des 

s, I amateurs de jardin et de fleurs ; celte exposition est devenue 
s. I pour tous une nouvelle manifestation de leur habileté. 
Ie I Notre lâche serait incomplèle si , avant de terminer, nous 

d- I n'avions pas signalé aux hommes spéciaux, capables de juger de 

- I leur importance, les changements , les améliorations faites par 

1 divers agriculteurs aux charrues destinées à labourer les terres 

les I de nos environs ; chaque sol a nécessité des perfectionnements 

n- I dont l'expérience seule peut sanctionner la valeur. 

:e, I Dans la galerie supérieure , M. Villars a exposé des modèles 

ts- I élégants de vases , de fontaines , de coquilles , de socles desli-

I nés à décorer les jardins et les maisons de campagne. Cet art 

j a pris depuis quelques années un développement considérable; 

la I des arlifices pour réservoirs et jets d'eau aux formes les plus 

le- I bizarres ou les plus gracieuses ne laissent que l'embarras du 

I choix aux propriétaires, sous les yeux desquels on les essaie à 
j chaque instant. 

La peinture des fleurs, l'imitation des produits de la nature, 

I qui jusqu'ici n'avait été cultivée avec succès et en grand qu'à 

I Paris, s'introduit de plus en plus à Lyon. Nous applaudissons 

I aux essais exposés par Mme Chavant et par plusieurs (te nos 

I jeunes élèves du palais Saint-Pierre. 

Une collection de bois exotiques et indigènes, étalés commo 

1 êch intillons, permet de juger des avantages qu'op peut en re-

ul- I tirer dans les arts et de la beauté respective de chacun d'eux. 

Ile. I On le voit par cet exposé rapide, et malheureusement incom-

qtre j plet, c'est un service véritable que la sociélé d'agriculture aura 

une j rendu aux arts en instituant celte solennité qu'elle termine par 

nui. I une distribution solennelle de prix accordés aux horticulteurs 

les ou aux artistes qui ont le mieux réussi dans leurs efforts pour 

ri- I aider , embellir ou imiter la nature. A. P. 

AVIS. — M. Gemelli (Jean-Baptiste), de Turin, qui a dû ar-

river à Lyon d'Aurillac , entre le 15 et le 20 avril dernier, est 

invité à passer à la chancellerie sarde pour y recevoir une com-

munication qui l'intéresse. 

AVIS.—MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 31 mai 1840 sont priés de le renouveler, 

s'ils ne veulent éprouver du retard dans l'envoi du 
journal. 

BOURSE DE PARIS DU 50 MAI. 
Trois pour cent 85 S 

Quatre »-r>ur cent . 104 75 

Cinq pou. cent 116 91 
Actions de la banque 3300 

I,YO?l —IWR1MKR1K DU BODKST »ItS
v
 MJK POULAIÏ.LBRIK, 19. 

Le Rédacteur en chef. Gérant, responsable F. RITTIEZ. 



Feuille d'Annonces. 
AKKOKCES JUDICIAIRE*. 

(8407) Par acte sous seing privé, passé le quinze mai 

mil huit cent quarante, les soussignés Henri Boucher, te-

neur de livres, demeurant rue Bonneveau, 9, d'une part ; 

Joseph Dubois, propriétaire et négociant, demeurant place 

Grôlier , 38, d'autre part, et Ferdinand-Charles-Marie 

Ravet, légiste, rue Bourbon , 28, d'autre part, ont établi 

enlre eux une société en nom collectif dont la raison est 

Boucher, Dubois, Ravet et O, pour l'assurance de salubrité, 

désignée sous le nom de L'ABEILLE. 

Le sieur Ravet aura seul la signature des actes de la 

société. 
La société est constituée pour dix années entières qui ont 

commencé le quinze mai mil huit cent quarante, et finiront 

à pareille époque mil huit cent cinquante. 

Lyon, le 30 mai 1840. 

Signé BOUCHER, DUBOIS, RAVET et Ce. 

ÉTUDE DE M
E
 DARGAUD, AVOUÉ A LYON, RUE DE LA LOGE, 4. 

ADJUDICATION DÉFINITIVE 

Le samedisix juin mil huit cent quarante, enïaudience des criées 

du tribunal civil de Lyon, d dix heures du matin, 

D'UNE TERRE, avec un PETIT BATIMENT, de la con-

tenance de trente-neuf ares, et d'un PRÉ contenant treize 

ares soixante centiares, le tout situé au bourg de Sousy, 

canton de Saint-Laurent de-Chamousset (Rhône), dépen-

dant de la succession de Bernardin Gromollard. L'adjudi-

cation aura lieu au pardessus de la somme de mille francs, 

montant de l'adjudication préparatoire. 

S'adresser, pour les renseignements, à M» Dargaud, 

avoué. (2617) 

AsmosioB* BB mm. LES NOTAIRES. 

Etude deMe Laforest, notaire â Lyon, rue des Marronniers, 1. 

A VENDRE. 

lo BELLE PROPRIÉTÉ située département de Saône-et-

Loire, canton de Buxy, entre Chalon-sur-Saône et Mâcon, 

sur la roule départementale de Chàlon à Cluny, composée 

de cinq domaines, savoir : 

1» Domaine de Valloltes composé de terres, prés, bois, 

bâtiments d'exploitation et maison de maître, avec jardin 

anglais, de la contenance de 115 hectares. 

2° Domaine de la Praye, de la contenance de 23 hectares, 

dont 18 en prés, ayant un cours d'eau dont il serait facile 

de tirer le parti le plus avantageux. 

3» Domaine du Thil, de 27 hectares, en vignes, maisons 

de vignerons, cuves et pressoirs. 

4<> Domaine de Messey, de 55 hectares en prés et terres. 

5° Domaine de Lavesvres, de 27 hectares en terres et 

prés. 

2» Propriété â Villieux, canton de Meximieux (Ain), sur 

la route de Lyon à Genève, composée de maison bour-

geoise, écuries et l'émises, jardins, verger, prairies, deux 

moulins â blé et un battoir à grains. 

3» Propriété dénommée Montauloup, située dans le can-

ton de Montcenis, arrondissement d'Autun,département de 

Saône-et-Loire, composée de bâtiments de maître et d'ex-

ploitation, four â chaux, bois, prés et terres, de la conte-

nance de 121 hectares 92 ares 90 centiares. 

4» Maison avec jardin et dépendances, située à Seurre 

(Saône-et-Loire), rue du Pont. 

S'adresser audit Me Laforest, notaire. (2332) 

(2163) ÉTUDE DE M" BERT1N, NOTAIRE. 

Le 14 juin et jours suivants, il sera procédé, sur les lieux, 

a la vente en détail d'une propriété située à Marcilleux, 

canton de Lagneu, à cinq minutes du port de Saint-Etienne, 

sur le Rhône, où s'arrêtent les bateaux à vapeur et â vingt-

deux kilomètres de Lyon. 

Cette propriété, traversée par une belle route, se com-

pose de maison bourgeoise et bâtiments d'exploitation, d'un 

beau jardin complanté d'arbres â fruits et de terres, prés 

et hois, d'une superficie de 135 hectares. 

Elle est bien située pour la culture du mûrier, pour la 

pêche et la chasse, et offre des placements avantageux. 

Deux voilures publiques et un bateau à vapeur, partant 

tous les jours de Lyon, offrent un transport prompt et éco-

nomique aux habitants de Marcilleux. 

S'adresser, sur les lieux, et â Lyon, â M. Germain, rentier, 

quai Saint-Vincent, n° 59, et à MeBertin, notaire, place de 

la Préfecture, n° 7. 

A VENDRE, 
EN TOTALITÉ OU EN PARTIES DÉTACHÉES, 

DE GRÉ A GRÉ OU AUX ENCHÈRES PUBLIQUES , 

Pour entrer en jouissance de suite. 

DIVERSES PROPRIÉTÉS situées à Vif, bourg consi-

dérable, à 15 kilomètres de Grenoble, avec fabrique de 

sucre, machines â vapeur et autres appareils en fort bon 

état. Ces propriétés consistent en : 

lo LE BEAU DOMAINE DE RÉMUZE, d'une contenance 

totale de 28 hectares, en plein produit et dans un état de 

culture qui ne laisse rien à désirer ; 900 beaux mûriers ont 

été plantés depuis quelques années. Les bâtiments sont 

neufs en très-grande partie ; il y a de beaux instruments de 

labourage d'un modèle nouveau et perfectionné et un 

cheptel considérable. 

2° LE DOMAINE DES MOULINS, d'une contenance de 

6 hectares, avec moulin, battoir, pressoirs, en fort bon 

état, et maison fermière. Il y a aussi une quantité consi-

dérable de jeunes mûriers. Le domaine est à quelques 

minutes de distance du bourg dé Vif, et entouré de che-

mins qui en facilitent l'exploitation; il est susceptible d'a-

mélioration prompte, facile et peu coûteuse. 

3o LE CLOS DE LÀ COLOMBE, d'une contenance de 

2 hectares 75 centiares, environné de terrain d'excellente 

qualité. Il est contigu au bourg de Vif, dans une position 

agréable. Les bâtiments de maître sont réparés à neuf et 

bien distribués. Il y a une remise très-belle, au-dessus de 

laquelle est une vaste magnanerie ; plus un bâtiment pour 

une fabrique de sucre, avec deux machines à vapeur de la 

force de 70 chevaux, un appareil de Rolh et son conduc-

teur, et autres ustensiles. Le tout est neuf et pourrait être 

employé avec succès pour une raffinerie. Les appartements 

sont garnis d'un mobilier convenable qui fera partie de la 

vente, de même que plusieurs charrettes et des chevaux i 

4» UNE VIGNE DE PLAN de deux hectares, produisant 

du vin d'excellente qualité et comparable aux meilleurs 

produits de la localité. L'ouverture de la route de la Croix-

Haute de Grenoble à Marseille, par le bourg de Vif, assure 

à ces propriétés une plus-value considérable dans un avenir 

très-rapproché. 

La vente aura lieu à Vif, le 14 juin 1840 et jours suivants. 

On pourra traiter de gré à gré avant la vente. On accor-

dera des facilités pour les paiements. 

S'adresser à M» Buquin, notaire, à Me Félix Falcoz, pro-

priétaire à Vif, et à M. Bos, géomètre, place Notre-Dame, 

no 3, à Grenoble. (8451) 

DIVERSES. 

(8449) A vendre ou d louer. 

MAISON BOURGEOISE, trés-bien située, à Sainl-Cyr, 

près la station des omnibus, composée de neuf pièces meu-

blées ou non, avec écurie et remise, et la jouissance de la 

promenade dans un vaste clos d'agrément. 

S'adresser à M. Champ, à Saint-Cyr (aux Ormes), à l'ar 

rivée des omnibus. 

,.(8383) A vendre pour 20,000 fr. environ. 

UNE PROPRIÉTÉ au Barolle, sur la route de Rive-de-

Gier, avec une maison. Les omnibus de Brignais passent â 

la porte. On donnera toutes facilités pour le paiement. 

S'adresser à M. Bernard, rue Gentil, n° 28, à Lyon. 

(8401) A vendre. 

MAISON ET JARDIN de deux bicherées, avec divers té-

nementsde foudsau gré de l'acquéreur, situés â Chasselay, 
hameau de Chalet. 

A vendre ou à louer. 

UNE AUTRE MAISON BOURGEOISE, située aussi à 

Chasselay, sur la place,avec maison de grangeageet jardin. 

On donnera toutes facilités pour les paiements. 

S'adresser, surles lieux, au sieur Girodon père, et à Lyon, 

à M. Girodon fils, rue Sainte-Hélène, n° 36. 

(8396) A vendre. 

Au Moulin-à-Vent, sur la grande route de Lyon à Mar-

seille, en face de l'établissement des frères de Saint-Jeau-
de-Dieu. 

UNE MAISON DE CAMPAGNE, construite partie en ma-

çonnerie et partie en pisé, composée de rez-de-chaussée, 

premier étage, cave voûtée et grenier. 

UN JARDIN de la contenance de 9 ares 55 centiares en-

viron, complanté d'arbres â fruits et vignes, attenant à la 

maison et clos de mur. Le tout en bon état. 

S'adresser sur les lieux ou chez M. Jaudon, propriétaire 

et fabricant de couvertures, rue Gentil, 18, â Lyou. 

(8351) A vendre pour cause de maladie. 

PHARMACIEbien achalandée el avantageusement placée 

dans une grande ville, prés de Lyon.—Prix : 3,000 fr. 

S'adresser chez MM. Bruny aîné et Ce, rue de l'Enfaut-
qui-pisse. 

(8445) A vendre. ! 

- TRÈS-BONNE CALÈCHE pour le voyage. 

S'adresser à Mme veuve Mieily, limonadière, cours La-

fayelte, aux Biolteaux. 

PAPIERS PEINTS. 
Le sieur BOISSON prévient MM. les propriétaires qu'il 

a transporté son magasin de détail dans sa manufacture , 

où il livrera ses produits au prix de fabrique, rue Monsieur, 

derrière le cours Bourbon , près le pont de PHôlel-Dieu, 

aux Petits-Brolteaux. (8326) 

EAUX MINÉRALES 
15'AJL¥iEVAlîI9 (Isère). 

OUVERTURE DE L'ÉTABLISSEMENT THERMAL 

LE 7 JUIN 1840. 

Cet établissement, situé prés de Grenoble, au centre de la 

vallée d'Allevard, l'une des plus gracieuses du Dauphiné , 

doit surtout l'accroissement rapide qu'il a eu depuis deux 

années aux cures nombreuses obtenues par les propriétés 

énergiques de ses eaux sulfureuses, dont l'efficacité est re-

connue dans une foule de maladies, principalement dans les 

affections dartreuses et toutes les maladies de la peau, les gas-

trites chroniques, les affections scrofuleuses, les rhumatismes, 

catarrhes et leucorrhées, etc. 

L'établissement, placé en dehors du bourg d'Allevard , 

dans une position découverte et des plus agréables, est at-

tenant à un vaste et bel hôtel (HÔTEL DES BAINS) OÙ l'on 

trouve toutes les commodités de la vie, soit pour les loge-

ments , soit pour la nourriture, outre des salons, salles de 

jeux, salles de billard, cabinet de lecture, etc. elc. 

Le bourg d'Allevard, présentant une agglomération de 

plus de 20,000 aines, renferme aussi plusieurs hôtels oulre 

les logements qu'on trouve à se procurer chez les habitants. 

(2805) 

 " —' : ^ Jasas 
(8368) A vendre. 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE sur là commune dri 
Dardilly, à trois minutes de la grande route, et à dix mi 

nutes des eaux de Charbonnières, contenant 2 hectares ai 
ares de terrain, salle d'ombrage, etc. 

S'adresser rue Saint-Jean, no 31, au 3« étage. 

(8406) AVIS ESSENTIEL. 

PRINCIPES ET APPLICATIONS DIVERSES DE LA 

OU L'ART D'AIDER LA MÉMOIRE; 
PAR AIMÉ PARIS. 

De cet important ouvrage il ne reste qu'un très-nef» 

nombre d'exemplaires.— 2 vol. in-8°, huitième et demi/-

édition.—Prix : 10 fr.—Chez Mme veuve Ayné, imprimeur 
grande rue Mercière, 44, à Lyon. r ur> 

(8395) L. DURR, PROFESSEUR DE LAiGris^nteT 
prête et traducteur prés des tribunaux de Lyon, donne de" 
leçons d'allemand et de français ; il a ouvert deux cours 

un le matin et un le soir , chez lui, rue des Forces no 2* 

maison de l'ancien hôtei-de-ville, au 4e,
 pr

és de la' place 

de la Fromagerie. 

Départ tous les jours, à 5 heures 1/2 du matin, 

du port de la Charité, 

POUH 

VALENCE, AVIGNON, BEAUCAIRE ET ARLES. 

Ces bateaux se distinguent par la supériorité de leur 

marche. 

Les bureaux sont place de la Charité, 26 à 30, et quai de 

Retz , 42. (7365) 

(2782) PAPIER FAYARD ET BLAYN 

Pour guérir les DOULEURS, RHUMATISMES, BRÛLURES, CORS, 

OGNONS et OEILS-DE-PEBDRIX. — Un et deux francs les rou-

leaux revêtus des signatures de Fayard et Blayn, pharma-

ciens à Paris.—DÉPÔT GÉNÉRAL A LYON, ehezM.MACons, rue 

Saint-Jean, n° 30, et chez MM. les pharmaciens VERSET, 

place des Terreaux ; CLARAZ, rue Neuve; HUMEL, place du 

Concert ; ANDRÉ, place des Célestins, dépositaires de re-

mèdes spéciaux. 

LE PAPIN 
DU RHONE , 

BATEAU A TAPEUR JE* FEB 
A BASSE PRESSION, 

PARTIRA DU PORT DES CORDELlERS, 

Mardi % et mercredi 3 mai , 
A k heures 1/2 du matin , 

POUR 

VALENCE , AVIGNON , BEAUCAIRE ET ARLES. 

Les bureaux sont: port des Cordeliers, 59. 

BâTEâlIX A VAPEtfR 

^éi^ DU
 RHONE. 

Service fie VAigle. 
DÉPART TOUS LES JOURS A 4 HEURES 1/2 DU MATIN. 

du port de la Charité, . 

POUR AVIGNON, BEAUCAIRE ET
 AR

j-.
ori

'
lt; 

Ces bateaux se distinguent par une grand e *"
s

P

emm
é-

de marche, leur bonne tenue et la commodité 

nagements. «9 et quai 
Les bureaux sont place de la Charité, n» i*>

 (7380
) 

Retz, n» 45. 


